
GATT/ATR/2302 25 JUILLET 1986 

OBJET: CARIBCAN 

1. LE GROUPE DE TRAVAIL QUE LE CONSEIL A INSTITUE A SA REUNION DU 
12 FEVRIER 1986 POUR EXAMINER LA DEMANDE DE DEROGATION PRESENTEE PAR LE 
CANADA EN VERTU DU PARAGRAPHE 5 DE L'ARTICLE XXV DE L'AQCORD GENERAL A 
L'EFFET D'ETRE AUTORISE A ACCORDER LA FRANCHISE DE DROITS AUX IMPORTATIONS 
EN PROVENANCE DES PAYS DES CARAÏBES MEMBRES DU COMMONW&WÇH, SE REUNIRA LES 
13 ET 14 OCTOBRE 1986. LA REUNION S'OUVRIRA LE 13 OCTOBRE A 15 HEURES AU 
CENTRE WILLIAM RAPPARD, 154 RUE DE LAUSANNE, GENEJ 

2. LE MANDAT DU GROUPE DE TRAVAIL EST LE SUI 
"EXAMINER, A LA LUMIERE DES DISPOSITIONS DE 
DECISIONS DES PARTIES CONTRACTANTES APPLICAB 
DEROGATION PRESENTEE PAR LE CANADA AU TITRE 
L/5948); ADRESSER UN RAPPORT AU CONSEIL^f" SEUVENT ETRE MEMBRES DU GROUPE 
DE TRAVAIL TOUTES LES PARTIES CONTRACTAMES WI EN EXPRIMENT LE DESIR. 

3. LES DELEGATIONS DISPOSENT DE LA DOCUMENTATION SUIVANTE: 
/ 

L/5948 - DEMANDE D'EXEMPTION DU CANADA 
L/6008 - QUESTIONS ETyREPONSES CONCERNANT LA DEMANDE D'EXEMPTION 
DU CANADA %,/ / 
LES AUTRES DOCUMENTS CcWuNIQUES PAR LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET 
MENTIONNES DANS LE DOCUMENT L/6008 PEUVENT ETRE CONSULTES AU 
SECRETARIAT. "* 

(C/5965/REV.1): 
GENERAL ET DES 

L'ESPECE, LA DEMANDE DE 
ARTICLE XXV:5 (DOCUMENT 

4. LES 
TRAVAIL, 
ASSOCIES 

<2 
TANCEE 

PARTIES CONTRACTANTES QUI DESIRENT ETRE MEMBRES DU GROUPE DE 
AINSI QUE LEgfAÙTRES PARTIES CONTRACTANTES, LES GOUVERNEMENTS 
ET LES ORGATISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES QUI DESIRENT SE FAIRE 

REPRESENTER A LA REUN*Û»«4AR DES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME COMMUNIQUER 
AUSSITOT QUE POSSES LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

V 
A. DUNKEL 

86-1191 


